
Justice et droits 
fondamentaux

L’UE n’est pas seulement un marché unique de biens et de services. Les Européens partagent des valeurs qui sont énoncées dans les 
traités de l’UE et dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, qui garantissent des droits aux citoyens de l’UE 
(tout citoyen européen qui possède la nationalité d’un pays de l’UE est automatiquement citoyen de l’UE). L’UE facilite également la 
vie des Européens qui étudient, travaillent ou se marient dans d’autres pays de l’UE en jetant des ponts entre les différents systèmes 
juridiques nationaux de l’UE. Un espace de justice commun sans frontières et sans faille garantira que les citoyens pourront compter 
sur un ensemble de droits et avoir accès à la justice partout en Europe.

L’UE garantit une série de droits fondamentaux à ses citoyens et les protège 
contre la discrimination, tandis que l’espace judiciaire commun de l’UE 
contribue à résoudre les problèmes juridiques transfrontaliers, tant  
pour les citoyens que pour les entreprises.

Ce que fait l’Union européenne
Cet ensemble de droits est garanti par l’UE 
et comprend les éléments suivants:

 ● règles interdisant la discrimination 
fondée sur le sexe, l’origine raciale ou 
ethnique, la religion ou les convictions, 
un handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle;

 ● le droit pour chacun de faire protéger 
ses données à caractère personnel 
grâce aux nouvelles règles [constituant 
le règlement général sur la protection 
des données (RGPD)] qui sont entrées 
en vigueur en mai 2018;

 ● la charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne, qui 
rassemble tous les droits per-
sonnels, civiques, politiques, 
économiques et sociaux dont 
jouissent les citoyens de l’UE. 
Ces droits sont garantis par 
l’Union européenne lorsque le 
droit de l’Union est en jeu;

 ● les politiques de l’UE en ma-
tière de justice et de droits 
fondamentaux: la coordina-
tion des règles de justice, les 

normes minimales applicables dans 
toute l’UE et l’accès à la justice sur 
un pied d’égalité dans tous les pays 
sont des questions essentielles. Par 
exemple, les victimes de la criminalité 
disposent d’un ensemble commun de 
droits minimaux, où qu’elles se trouvent 
dans l’UE. Cette coordination aide éga-
lement les citoyens à faire usage de 
leur droit à la libre circulation et les en-
treprises à commercer et à opérer dans 
l’ensemble du marché unique de l’UE.

L’UE s’efforce également d’accroître la 
confiance mutuelle entre les tribunaux et 
les administrations des États membres de 
l’UE afin qu’ils reconnaissent mutuellement 
leurs décisions judiciaires. Ce point est  
particulièrement important dans les af-
faires civiles comme le divorce, la garde 
des enfants ou les demandes de pension 
alimentaire. Eurojust facilite la coopération 
entre les autorités judiciaires nationales 
pour aider à lutter contre les crimes graves 
tels que la corruption, le terrorisme, le trafic 

et la distribution de drogue, tandis 
que le mandat d’arrêt européen 
a remplacé de longues procédures 
d’extradition pour renvoyer les cri-
minels suspectés ou condamnés 
dans le pays où ils seront ou ont 
été jugés. Le nouveau ministère 
public européen, qui doit prendre 
ses fonctions en 2020, enquêtera, 
poursuivra et jugera les infrac-
tions commises à l’encontre du 
budget de l’Union, telles que la 
fraude, la corruption ou la fraude 
transfrontalière grave à la taxe 
sur la valeur ajoutée.

Pour plus d’informations: https://ec.europa.eu/info/topics/justice-and-fundamental-rights_fr

http://bit.ly/2jknVdl
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EN LIGNE
Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les 
langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa à l’adresse  
https://europa.eu/european-union/index_fr

EN PERSONNE
Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information  
Europe Direct sont à votre disposition.

Pour connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante:
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. 
Vous pouvez contacter ce service:

 ● par téléphone:
 ● via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11  

(certains opérateurs facturent cependant ces appels),
 ● au numéro de standard suivant: +32 22999696;

 ● par courrier électronique via la page  
https://europa.eu/european-union/contact_fr

PUBLICATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes 
à l’adresse https://op.europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs 
exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre 
centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

REPRÉSENTATIONS DE LA COMMISSION EUROPÉENNE
La Commission européenne a des bureaux (représentations) dans tous les États 
membres de l’Union européenne:
https://ec.europa.eu/info/contact/local-offices-eu-member-countries_fr

BUREAUX DE LIAISON DU PARLEMENT EUROPÉEN
Le Parlement européen dispose d’un bureau de liaison dans chaque État 
membre de l’Union européenne: http://www.europarl.europa.eu/at-your- 
service/fr/stay-informed/liaison-offices-in-your-country

DÉLÉGATIONS DE L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a également des délégations dans d’autres parties du monde: 
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/area/geo_fr
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Vous avez des questions  
sur l’Union européenne? 
Europe Direct a les réponses: 
00 800 6 7 8 9 10 11, 
http://europedirect.europa.eu

Cette fiche d’information  
fait partie de la publication  
L’Union européenne:  
sa fonction et ses activités.
Une version interactive de la présente 
publication, avec des hyperliens renvoyant 
à des contenus en ligne, est disponible 
aux formats PDF et HTML:  
https://op.europa.eu/webpub/com/ 
eu-what-it-is/fr/
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